
Procès verbal
Conseil d’école du 3ème trimestre

Ecole Auguste Renoir Arnage

Conseil d’école du jeudi 18 juin 2020 à 18h

Participants :

Fonction Nom Présent Excusé absent

Président Mme BUREAU x
I.E.N. M. FLEURAT x
Maire M. COZIC x
Adjointe Mme SANS x
Enseignants Mme LAMBERT x

Mme TURPIN x
Mme JEANNE X
Mme THOMAS X
Mme HUCHET x
M GAFTARNIK x
Mme RIO x

Parents titulaires Mme CHANDELIER x
Mme MONGAULT x
M JAHIER X
M RONDOT x
M TANGUY X
Mme QUENTIN x

Parents suppléants Mme HOUDU X
Mme GRUDE X
Mme MENAND x
Mme SAKKAL X
Mme VAUGARNY x
M LECHAT x

DDEN Mme FLEURAT X

Ordre du jour :

 Point sur les effectifs et perspectives rentrée 2020

A ce jour nous avons 144 élèves inscrits dans notre école. 

Départs en fin d’année :  31 CM2 doivent intégrer la 6ème à la rentrée 2020, dont 3 orientations 
en 6ème Egpa et 5 déménagements dans d’autres niveaux.

Arrivées : arrivée de 24 CP déjà inscrits et 4 voyageurs non-inscrits pour le moment mais qui 
étaient inscrits en GS.

Nous n’avons pas eu d’informations sur d’éventuelles arrivées à la rentrée. Souvent les parents 
se font connaître fin juin voire fin août. Les dérogations ?



Effectifs prévus pour la rentrée de septembre 2020 : pour le moment il est prévu 126 élèves 
sans les voyageurs. Les effectifs pourraient plus ou moins s’élever à 136 si on compte les 
voyageurs. 

Effectifs par niveau : CP 24 à 28 / CE1 entre 25 et 26 / CE2 de 23 et 27 / CM1 33 / CM2 de 22 
à 23.

Répartitions : Compte tenu des cohortes, il sera nécessaire de prévoir des classes en doubles 
niveaux.

 Rythmes scolaires

Rappel : les parents d’élèves ont été questionnés sur les rythmes scolaires en début d’année. 
Ce questionnaire a révélé une volonté des familles de repasser aux 4 jours.

Par un courrier de M le Maire nous avons appris que le passage au 4 jours allait être soumis à 
l’approbation du conseil municipal du 24 juin. En cas d’approbation, les horaires seraient les 
suivants pour l’élémentaire. Une maman a demandé pour des raisons pratiques un décalage de
10 min entre les horaires de la maternelle avec ceux de l’élémentaires.

8h25 accueil 8h35 début de la classe / 11h35 et 13h20 accueil 13h30 début de la classe / 
16h30

 Situation financière de la coopérative scolaire

A ce jour le solde de la coopérative scolaire s’élève à peu près à 7 000 €. Ce solde est assez 
élevé compte tenu du peu de dépenses effectuées. Elle ne sera pas réalimentée par la fête 
d’école, par le vide grenier. Les bénéfices de la photo de classe s’ajouteront plus tard. Une 
subvention mairie de 2 055 € a été accordée.

Liaisons GS/CP et CM2/6ème, un film de l’école élémentaire a été fait pour les GS et le collège a 
également envoyé une vidéo du collège pour nos élèves. Il y a aussi un échange de questions 
et de réponses.

 Organisation de la reprise
Nous passerons un temps conséquent à détailler cette nouvelle organisation.

Rappel : Confinement du 16 mars au 11 mai.

Dès l’annonce du confinement, les attentes des parents étaient très fortes pour obtenir des 
renseignements que nous ne pouvions leur donner aussi rapidement qu’ils l’auraient souhaité.

Peu à peu les choses se sont mises en place avec la récupération de toutes les adresses mails 
qui n’avaient pas été forcément notées dans les fiches de renseignements ou renseignées dans
ONDE. 

Durant cette période les enseignants ont dû très vite s’adapter à de nouvelles méthodes de 
travail pour délivrer les savoirs : utilisation de sites divers, de moyens de communication avec 
les familles. 

Parallèlement quelques élèves prioritaires ont été accueillis à l’école puis après le choix d’un 
regroupement de sites, à l’école Françoise Dolto. Un roulement a été établi pour permettre de 
garder ces enfants.

Dès l’annonce de la  reprise  pour  les écoles,  les directrices et  les équipes ont  travaillé  en
collaboration  avec  la  mairie  pour  organiser  cette  réouverture  en  respectant  un  protocole
sanitaire  draconien.  Suite  à  de  nombreuses  réunions,  nous  avons  décidé  d’ouvrir



progressivement l’école à 2 niveaux (les CM2 et les CP) et tout cela sur 4 jours. Dès lors, nous
avons dû penser aux sens de circulation, aux différentes entrées des élèves pour éviter tout
croisement, à la mise en place de classes où les bureaux seraient suffisamment espacés, les
horaires d’entrée, de sortie et de récréations réduites à 10 min. La mairie a mis à disposition du
personnel d’entretien avec une présence proportionnelle au nombre d’élèves accueillis (du 11
au 18 mai : 2 personnes par jour et du 18 mai jusqu’à présent 4 personnes par jour). Les locaux
sont désinfectés et aérés au fur et à mesure du passage des élèves et des adultes. 

A partir du 26 mai, une deuxième vague d’élèves a pu intégrer leur classe :

- Tout d’abord les CM1 le 26, les CE2 le 28 et les CE1 le 2 juin.

Quelques modifications ont été alors opérées concernant les horaires d’entrées de sorties et de
récréations pour encore respecter la distanciation sanitaire.

Détail de cette organisation     :

2 entrées ont été choisies : l’entrée principale et le petit portail à côté de la salle polyvalente 
avec des horaires d’arrivées et de sorties échelonnés

Entrées et
sorties

Accueil du
matin Récréations Horaire fin

de matinée
Accueil de

l’après-midi
Horaire fin de

classe

Mme
Lambert

CP

Porte
principale 8h35 / 8h45

10h10 / 10h20

15h10 /15h20
11h45 13h20 / 13h30 16h30

Mme
Turpin

CE1

Porte
principale

8h30 / 8h35
10h / 10h10

15h / 15h10
11h35 13h15 / 13h25 16h25

Mme
Thomas
CP CE2

portillon 8h35 / 8h45 10h20 /10h30

15h20/ 15h30
11h45 13h20 / 13h30 16h30

Mme
Jeanne
CE1 CE2

portillon 8h30 / 8h35
10h/ 10h10

15h/ 15h10
11h35 13h15 / 13h25 16h25

Mme
Bureau

CM1 CM2

Petit
portillon 

8h45 / 8h55
10h10 / 10h20

15h10 / 15h20
11h55 13h30 / 13h40 16h40

Mme
Huchet

CM1 CM2

Porte
principale

8h45 / 8h55 10h20   15h20 11h55 13h30 / 13h40 16h40

Nombre d’élèves accueillis à l’école actuellement dans ces conditions : 50

 Au cours de cette période un projet a été proposé par le RASED pour les CM     :

Pour les enseignantes spécialisées il leur a semblé important en cette période charnière de ré-
ancrer dans leur scolarité les élèves de CM (particulièrement ceux de CM2) en leur permettant de 
faire un bilan de leur vie d’écolier et de se projeter vers le collège. Il y a eu 3 séances de 30 à 45 
min proposées pour chaque groupe.

Cette action est appelée : photo langage. Ce travail permet de dire les choses en exprimant ce que 
l’on voit sur les cartes du jeu dixit. Il ne s’agit pas de trouver la meilleure réponse, la meilleure 



description mais de permettre l’expression des sentiments et des ressentis en présence du groupe 
et de structurer sa pensée. Cela permet aussi aux élèves de respecter des règles à l’oral :

On ne parle que de ce que l’on ressent, ce qui pose problème, on écoute les autres, on ne parle pas
des autres ni à la place des autres.

Bilan des prises en charge Rased de l’année

Aide G : 2 enfants suivis en aide, 1 entretien avec une famille, 2 aides restées en attente
Aide psy : 4 enfants suivis, deux bilans psychométriques
Aide E : 13 enfants suivis, 4 entretiens avec des familles pour lesquels une prise en charge 
n'était pas possible cette année, 6 aides indirectes (conseils aux familles et/ou aux 
enseignantes)

Dossiers d'orientation EGPA : 3
Participation aux équipes éducatives

Prévention CP en début d'année: prendre les habitudes de travail et favoriser l'entrée dans 
l'écrit
Prévention CM2 en fin d'année : groupes de parole pour faire un bilan de la scolarité primaire et
se projeter vers le collège.

Organisation de la 3  ème   rentrée     :

Le nouveau protocole est un peu allégé. Il précise toujours que les brassages d’élèves doivent 
être évités. Jusqu’à présent les entrées et sorties échelonnées de nos petits groupes d’élèves 
permettaient d’éviter ce problème, de se laver les mains sans encombre. Les horaires 
échelonnés et les différentes entrées sont conservés pour faciliter les choses.

Ce qui change : La règle indicative de surface de 4m² par élève ne s’applique plus dans les 
locaux comme dans les espaces extérieurs. Mais la distanciation physique s’applique pour des 
groupes différents. La règle de distanciation s’applique encore dans la salle de classe mais ne 
s’applique pas dans les espaces extérieurs entre élèves d’une même classe ou d’un même 
groupe, y compris pour les activités sportives.

Le lavage des mains doit être fait mais peut se réaliser sans mesure de distance physique entre
les élèves d’une même classe ou d’un même groupe.

La nouvelle organisation a été communiquée aux parents en fin de semaine.

La présidente de séance :                                                                   La secrétaire de séance :

                                                                                          


